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Rapport public 
7 janvier 2025. 

2024-1510-0008 
 

Plainte 
Incident critique 
Suivi 

Titulaire de permis :  
Foyer de soins de longue durée et ville :  

 
 

 
 

27 décembre 2024. 

 
• le registre no 00129042  suivi no 1 de  de conformité (OC) no 002 émis 

-1510-0006 ayant trait à la 

mise en conformité au 20 novembre 2024; 
• le registre no 00129043  suivi no 1 de  de conformité (OC) no 003 émis 

-1510-0006 ayant trait à la 

mise en conformité au 20 novembre 2024; 
• le registre no 00132392  ayant trait à un cas allégué de mauvais traitements 

 résidente; 
• le registre no 00132463  plainte relative à des préoccupations concernant 

 résidente; 
• le registre no 00133057  plainte relative à des préoccupations concernant 

des soins à une personne résidente et son hygiène; 
• le registre no 00133251  plainte relative à des préoccupations concernant 

 résidente. 

 

Ordre(s) de conformité délivré(s) antérieurement 
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délivrés antérieurement : 
Ordre no 002 émis dans le cadre de  no 2024-1510-0006 concernant la 

 246/22. 
Ordre no 003 émis dans le cadre de  no 2024-1510-0006 concernant la 

 246/22. 
 

Les suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et gestion de la peau et des plaies 

Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Comportements réactifs 
Rapports et plaintes 

 
 

 RÉSULTATS DE   

AVIS ÉCRIT : Documentation 
 
Problème de conformité no 001  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 
la LRSLD (2021). 
Non-respect de la disposition 6 (9) 1 de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (9). Le titulaire de permis veille à ce que les éléments suivants soient 
documentés : 
1. La prestation des soins prévus dans le programme de soins. 

 
a) 
de soins fus
documenté les changements de linge de maison pour une personne résidente 
pendant plusieurs jours au cours du mois de novembre 2024. Lors  entretien, la 

 effectué. 
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pports dans 
PointClickCare  Documentation Survey Report de novembre 2024, et un entretien 
avec la ou le DASI. 

 
b) 
de soins fussent documentés. Plus précisément, le titulaire de 

soutien personnel (PSSP) et une infirmière ou un infirmier auxiliaire autorisé (IAA) ont 

 PointClickCare. 
 

 
PSSP. 

 
 

AVIS ÉCRIT : Traitement des plaintes 
 
Problème de conformité no 003  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 
la LRSLD (2021) 
Non-  
Traitement des plaintes 

fo  

possible, et une réponse conforme à la disposition 3 est donnée dans les 10 jours 
ouvrables qui suivent l
préjudice ou un risque de préjudice, notamment un préjudice physique, a été causé 

 
 

reçoit ou que reçoit un membre du personnel concernant les soins fournis à une 

10 jours ouvrables suivant la 
réception de la plainte. Plus précisément, un courriel envoyé à la directrice ou au 
directeur associé des soins infirmiers par la mandataire ou le mandataire spécial 
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ccupations concernant les sièges de la 
 

 
Sources : Entretien avec la directrice ou le directeur des soins infirmiers et 
correspondance électronique émanant de la personne auteure de la plainte. 


